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SOUS TOUTES RÉSERVES

PAR TÉLÉCOPIEUR
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Montréal, le 6 septembre 2000
Me J. B. Allard

GAZ MÉTROPOLITAIN

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3

N/Réf. :
003070-0232

Objet :
Demande d’approbation d’un programme commercial de SCGM axé sur le financement


Dossier de la Régie : R-3447-2000


Votre dossier : 312.00065

Chers confrères,

Suite à votre lettre en date du 24 août 2000, veuillez prendre note que l’ACIG entend s’opposer à la requête de SCGM dans le dossier cité en rubrique, et ce notamment pour les motifs suivants:

a) Le programme commercial proposé par SCGM relève des activités non réglementées;

b) La justification avancée par SCGM pour son programme commercial est précaire, en ce qu’elle s’appuie sur trois (3) programmes commerciaux d’Hydro-Québec, dont la légalité et l’opportunité sont douteuses;

c) Le programme commercial envisagé par SCGM est inopportun, en ce qu’il est discriminatoire envers les usagers qui n’y ont pas accès.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos salutations distinguées.
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Nicolas Plourde

NP/ek

cc:
Me Véronique Dubois (Régie de l’énergie)


Intervenantes (par courriel seulement)

Me Nicolas Plourde


Ligne directe : (514) 846-2324


Courriel :  nplourde@heenan.ca
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